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 n° 186 321 du 28 avril 2017 

dans l’affaire X VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er juillet 2016, par X qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire (annexe 13), pris le 23 mai 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 6 juillet 2016 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 août 2016 convoquant les parties à l’audience du 22 septembre 2016. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. BECKERS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Mme M. RYSENAER, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 20 novembre 2002, le requérant est arrivé en Belgique, muni d’un visa touristique de type C, 

afin de rendre visite à son frère.  

 

Le 10 décembre 2002, il a déclaré son arrivée auprès de la commune d’Anderlecht. Il a été autorisé au 

séjour jusqu’au 20 décembre 2002.  

 

1.2. Le 18 septembre 2009, après une première demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 qui a été déclarée irrecevable par une décision du 28 avril 2009, le 
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requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour en application de l’article 9bis de la 

loi du 15 décembre 1980, en se référant aux critères 2.8 A et 2.8 B de l’instruction du 19 juillet 2009. 

  

Le 21 septembre 2010, la partie défenderesse a autorisé le requérant au séjour temporaire sur la base 

du critère 2.8 B de l’instruction du 19 juillet 2009. Le requérant a alors été mis en possession d’une carte 

A valable jusqu’au 9 octobre 2011.  

 

Cette autorisation de séjour a été renouvelée à plusieurs reprises et ce, jusqu’au 9 octobre 2016. Les 

conditions mises au renouvellement étaient notamment la production d’un permis de travail et la preuve 

d’un travail effectif.   

 

1.3. Entre-temps, le 26 juillet 2012, le requérant a épousé Madame [D.S] en Turquie.   

 

Le 30 octobre 2012, l’épouse du requérant a introduit une demande de visa « regroupement familial » 

en vue de venir rejoindre son époux en Belgique, laquelle a été acceptée le 3 décembre 2012.  

 

L’épouse du requérant est arrivée en Belgique le 23 décembre 2012 et a été mise en possession d’une 

carte A valable jusqu’au 9 octobre 2013. Cette carte a été renouvelée à plusieurs reprises et ce, 

jusqu’au 9 octobre 2016.  

 

Le couple a donné naissance à deux enfants en Belgique.     

 

1.4. Le 5 septembre 2014, le requérant a introduit, pour lui, son épouse et leurs enfants, une 

demande de renouvellement de leur autorisation de séjour. A l’appui de ladite demande, le requérant a 

notamment produit un permis de travail A, des fiches de paie, un contrat de travail d’ouvrier à durée 

indéterminée, une attestation d’occupation, une déclaration d’accident de travail ayant eu lieu le 7 

novembre 2013 sur un chantier (crise cardiaque) ainsi qu’une attestation de sa mutuelle selon laquelle il 

est en incapacité de travail et indemnisé. 

 

Le 7 janvier 2015, la partie défenderesse a renouvelé l’autorisation de séjour temporaire du requérant 

ainsi que celle de son épouse et de leurs deux enfants.       

  

1.5. Le 11 août 2015, le requérant a introduit une nouvelle demande de renouvellement de son 

autorisation de séjour ainsi qu’une demande d’autorisation de séjour illimité.  

 

A cette occasion, le requérant a notamment produit un permis de travail A, un contrat de travail d’ouvrier 

à durée indéterminée, une attestation d’occupation et une attestation de sa mutuelle selon laquelle il est 

en incapacité de travail depuis le 7 novembre 2013 et indemnisé. 

 

Le 18 août 2015, la partie défenderesse a décidé de renouveler l’autorisation de séjour du requérant 

jusqu’au 9 octobre 2016.   

 

Le 10 septembre 2015, la partie défenderesse a, par contre, rejeté la demande de séjour illimité du 

requérant, l’estimant prématurée dès lors que « l’intéressé n’est autorisé en Belgique que depuis le 

04.11.2010, date à laquelle il a été mis en possession d’un titre de séjour temporaire (carte A)».  

 

1.6. Le 11 août 2015, l’épouse du requérant a également introduit une nouvelle demande de 

renouvellement de son autorisation de séjour et de celle de leurs enfants. 

 

Le même jour, la partie défenderesse a renouvelé l’autorisation de séjour de l’épouse du requérant 

jusqu’au 9 octobre 2016. 

 

1.7. Le 5 novembre 2015, le requérant a introduit une demande d’autorisation d’établissement 

(annexe 16).  

 

Le 15 décembre 2015, cette demande a été rejetée par la partie défenderesse dès lors que « l’intéressé 

est en possession uniquement d’un titre de séjour temporaire valable jusqu’au 09.10.2016».  
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1.8. Le 7 décembre 2015, suite à un échange d’emails, le requérant, via un conseiller communal, a 

adressé un nouvel e-mail à la partie défenderesse dont les termes sont les suivants : « Dernièrement, 

vous nous avez fait savoir qu’il devait réintroduire sa demande de séjour permanent (5 ans) à la date de 

04.11.2015. Voilà ce qui est fait. Il a introduit une nouvelle demande il y a +- 1 mois. Pouvez-vous svp 

après analyse du dossier voir s’il peut enfin avoir sa carte de 5 ans. Si oui en combien de temps ? Si 

non, pourquoi, et ceci afin que l’on puisse compléter le dossier s’il manquerai une éventuelle pièce ». 

 

1.9. Le 8 décembre 2015, la partie défenderesse a demandé à la commune d’Anderlecht de 

convoquer le requérant et de l’inviter à « [lui] préciser […]  

– Si son incapacité de travail est la conséquence d’une maladie professionnelle ou d’un accident du 

travail, via une attestation de la mutuelle ou du secrétariat social  

– La date prévue pour la reprise de son travail ». 

 

Le 21 décembre 2015, la commune d’Anderlecht a transmis à la partie défenderesse les documents 

produits par le requérant, à savoir une attestation de sa mutuelle ainsi qu’un certificat médical.  

 

1.10.  Le 24 décembre 2015, la commune d’Anderlecht a écrit à la partie défenderesse « l’intéressé 

introduit une annexe 16 (DAE) par erreur de notre part, en effet cette personne est sous carte A depuis 

5 ans. Est-elle en droit d’être en possession de la carte B ? » 

 

1.11. Le 7 avril 2016, le requérant a introduit une nouvelle demande de séjour illimité (demande de 

carte B).    

  

1.12. Le 23 mai 2016, constatant que le requérant ne remplissait plus les conditions mises à son 

séjour, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre du 

requérant, lequel lui a été notifié le 8 juin 2016.  

 

Il s’agit de l’acte attaqué qui est motivé comme suit :  

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article 13, §3, 2° de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

 

§3. Le ministre ou son délégué peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger autorisé à séjourner 

dans le Royaume pour une durée limitée, fixée par la loi ou en raison de circonstances particulières 

propres à l'intéressé ou en rapport avec la nature ou de la durée de ses activités en Belgique, dans un 

des cas suivants : 

2° lorsqu'il ne remplit plus les conditions mises à son séjour; 

 

Considérant que Mr [O.S.] demeurant [….] à Anderlecht a été autorisé à séjourner plus de trois mois en 

Belgique pour une durée limitée; 

Considérant que le séjour de l’intéressé a été accordé pour raisons humanitaires; 

Considérant que l’intéressé a été autorisé au séjour jusqu’au 09.10.2016 ; 

Considérant que les conditions de renouvellement de son autorisation de séjour sont d’être toujours en 

possession de son permis de travail A et fournir la preuve d’un travail effectif ; 

Considérant que l’intéressé n’apporte pas la preuve qu’il a exercé une activité lucrative durant l’année 

écoulée; 

Considérant qu’il ressort de la consultation des sources authentiques de l’ONSS (via l’application Web 

DOLSIS) que Mr [O.S.] n’a presté aucun jour de travail depuis le 07.11.2013; 

Considérant que l’article 5 de la loi du 30 avril 1999 relative à l’occupation des travailleurs étrangers 

prévoit que les autorisations de travail sont octroyées à des fins déterminées, soit la fourniture de 

prestations de travail ; 

Considérant que les conditions mises au séjour ne sont plus remplies ; 

 

L’intéressé est prié d’obtempérer au présent ordre de quitter le territoire. 

A noter que le dossier administratif de l’intéressé ne contient aucun élément d’ordre familial ou médical 

qui s’oppose à la présente décision. » 
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1.13. Le 1
er

 juillet 2016, la partie défenderesse a pris une décision de retrait de séjour avec ordre de 

quitter le territoire (annexe 14quater) à l’encontre de l’épouse du requérant et de leurs deux enfants. 

 

2.  Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1.  La partie requérante prend un moyen unique « de l'erreur manifeste d'appréciation, de la violation 

des articles 9bis, 13, 62, 74/13 et [sic] de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relatifs à la 

motivation des actes administratifs, du principe de bonne administration (minutie et principe tiré de l'adage 

Audi Alteram Partem (droit d'être entendu)), du principe général selon lequel l'autorité administrative est 

tenue de statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents de la cause, de l'article 8 (droit 

au respect de la vie privée et familiale) de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales et du principe de proportionnalité ». 

 

2.2.1. Entres autres considérations qu’il n’est pas utile de reproduire ici au vu de ce qui sera dit au point 

3.4. ci-dessous, dans une première branche intitulée « motivation inadéquate, violation des articles 9bis, 

13 § 3. 2° et 15 bis de la loi du 15/12/1980, violation du principe de minutie (Audi Alteram Partern) », la 

partie requérante soutient que « En l'espèce, le requérant n'est pas en mesure de comprendre le 

fondement de l'acte attaqué lorsqu'il indique que les conditions mises à son séjour ne sont plus 

respectées, alors même que sa carte de séjour a été prolongée à deux reprises, après son accident 

cardiaque et son incapacité de travail, par la partie adverse en octobre 2014 et octobre 2015. La partie 

adverse n'expose pas dans l'acte attaqué les raisons de ce changement d'attitude. Elle n'ignorait pas que 

le requérant, autorisé au séjour en 2010, est en incapacité de travail depuis novembre 2013, ce, pour une 

durée (encore) indéterminée, et qu'il touche une indemnité de la mutuelle. Le dossier administratif ne 

révèle aucun élément nouveau entre la décision de renouvellement de la carte A du requérant jusqu'au 

09/10/2016 et la prise de l'acte attaqué. Dès lors que le requérant a produit en 2014 et 2015 des 

attestations d'incapacité de travail, la partie adverse ne pouvait valablement se référer aux données du site 

Web DOLSIS et considérer que le requérant n'a pas apporté de preuves de travail effectif. Le requérant 

touche un revenu de remplacement de sa mutuelle, parce qu'il a cotisé durant ses trois premières années 

d'occupation profesionnelle [sic]. En outre, son contrat de travail n'a pas pris fin mais est seulement 

suspendu, de même que son permis de travail A demeure valable. Il fallait par conséquent juger que le 

requérant avait fourni la preuve d'un travail « effectif ». Il ressort de tout ce qui précède que la partie 

adverse ne pouvait juger dans l'acte attaqué que le requérant ne remplit plus les conditions mises à son 

séjour, alors qu'elle avait jugé le contraire lors des deux demandes de prolongation du titre de séjour en 

2014 et 2015. L'acte attaqué constitue un « retrait » de séjour alors même que le droit avait fait l'objet de 

plusieurs prolongations, sans autres investigations complémentaires, et sans que le requérant ne puisse 

apporter d'autres renseignements […]». La partie requérante ajoute que « S'agissant d'une mesure grave 

affectant les intérêts personnels du requérant, il appartenait à la partie adverse de permettre au requérant 

de s'expliquer » et reproduit l’extrait d’un arrêt n° 145 990 du 22 mai 2015 du Conseil de céans. Elle argue 

que « En l’espèce, le requérant, qui a toujours valablement sollicité et obtenu le renouvellement de son 

titre temporaire, n'a pas eu l'occasion de s'exprimer, de faire valoir ses moyens, avant la prise de la 

mesure d'éloignement querellée. Il en découle une violation du principe de bonne administration (minutie 

et Audi Alteram Partem) ». 

 

2.2.2. Dans une seconde branche intitulée « violation de l'article 74/13 de la loi du 15/12/1980, du 

principe général selon lequel l'autorité administrative est tenue de statuer en prenant en considération tous 

les éléments pertinents de la cause, de l'article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et du principe 

de proportionnalité », la partie requérante fait valoir que « Le requérant reçoit un ordre de quitter le 

territoire alors même que son épouse et ses deux enfants demeurent autorisés à séjourner sur le territoire. 

Ces derniers n'ont en effet pas reçu notification d'une mesure d'éloignement. L'acte attaqué a pour 

conséquence de créer une rupture de la cellule familiale du requérant. La partie adverse néglige cet 

élément et se contente, sans autre forme d'examen, de juger dans l'acte attaqué que le dossier administratif 

de l'intéressé ne contient aucun élément d'ordre familial ou médical qui s'oppose à la présente décision. Non 

seulement la partie adverse était informée de la vie de famille du requérant en Belgique, son épouse ayant 

obtenu un titre de séjour en application de l'article 10bis de la loi, mais elle n'ignorait pas non plus la vie de 

famille du requérant avec son frère, ainsi que les éléments de vie privée du requérant avec des belges. 

Ces derniers éléments avaient d'ailleurs été invoqués dans la demande d'autorisation de séjour et la partie 
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adverse avait reconnu l'ancrage local durable du requérant en Belgique dans son courrier recommandé du 

09/08/2010 ». Elle reproduit un extrait d’un arrêt n° 115 406 du 10 décembre 2013 du Conseil de céans et 

estime que les principes dégagés dans cet arrêt peuvent être transposés en l'espèce. Elle ajoute que 

« L'acte attaqué n'est en outre pas motivé conformément à l'article 74/13 de la loi du 

15/12/1980 », dont elle reproduit le prescrit. Elle rappelle que « la partie adverse connaissait  l'existence de la 

celule [sic] familiale du requérant, de même que ces [sic] problèmes de santé, détaillés dans le certificat 

médical du Dr [O.], cardiologue […] Force est de constater que la partie adverse s’est abstenue de prendre 

cette pièce médicale en considération, de même que la vie privée et familiale du requérant» et conclut que 

« l’acte attaqué, en ce qu’il porte que le dossier administratif de l’intéressé ne contient aucun élément 

d’ordre familial ou médical qui s’oppose à la présente décision, n’est pas adéquatement motivé, et 

méconnait l’article 8 de la CEDH, l’article 74/13 de la loi du 15/12/1980, ainsi que le principe selon lequel 

l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents de la 

cause ». 

 

3.  Discussion 

 

3.1.  Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’il ressort de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 que « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de 

l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers 

concerné ». 

 

Le Conseil rappelle également, s’agissant de l’obligation de motivation à laquelle est tenue la partie 

défenderesse, qu’en vertu de la jurisprudence administrative constante, cette dernière doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs (voir en ce sens, notamment, C.C.E., arrêt n° 

11.000 du 8 mai 2008). Il suffit par conséquent que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours, et à la juridiction compétente d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2.  En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort de la lecture du dossier administratif que la partie 

défenderesse avait connaissance de la vie familiale du requérant avec son épouse et leurs deux enfants 

mineurs en Belgique. En effet, l’épouse du requérant et leurs deux enfants mineurs ont été autorisés au 

séjour temporaire en Belgique en application de l’article 10bis de la loi du 15 décembre 1980 et ce, 

jusqu’au 9 octobre 2016.  

 

De même, il apparait à l’examen du dossier administratif que la partie défenderesse avait connaissance 

d’éléments relatifs à l’état de santé du requérant, notamment détaillés dans le certificat médical du 15 

décembre 2015 du Dr [O.], cardiologue, produit par le requérant en réponse au courrier de la partie 

défenderesse du 8 décembre 2015 (voir point 1.9 ci-dessus); certificat selon lequel : « [le requérant] a 

présenté en 11/2013 un infarctus myocardique de type STEMI sur son lieu de travail (il s’agit d’une 

maladie « ordinaire »). Depuis, il garde une cardiopathie avec altération de la fonction ventriculaire 

gauche et insuffisance cardiaque --) classe fonctionnelle NYHA 3. Il reste donc dans l’incapacité de 

travailler, et ce à durée indéterminée. Le suivi cardiologique régulier est à poursuivre ».       

 

Or, ni l’examen des pièces versées au dossier administratif, ni la motivation de l’acte attaqué qui se 

limite à indiquer que « le dossier administratif de l’intéressé ne contient aucun élément d’ordre familial 

ou médical qui s’oppose à la présente décision » ne révèlent la réelle prise en considération, par la 

partie défenderesse, des éléments susmentionnés, relatifs à la vie familiale et à l’état de santé du 

requérant dans le cadre de la prise d’une décision d’éloignement du territoire à son égard. Il appert en 

effet de la note de synthèse du 23 mai 2016 préparatoire à la décision attaquée que, lors de l’adoption 

de la décision d’ordre de quitter le territoire attaquée, la partie défenderesse n’a effectué aucun examen 

de la situation du requérant sous l’angle de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980.  

La partie défenderesse ne pouvait, sans violer l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, prendre 

l’acte attaqué sans tenir dûment compte de la situation de santé et des éléments de vie familiale de la 

partie requérante dont elle avait connaissance. 
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En outre, le Conseil estime, à l’instar de la partie requérante, qu’au vu précisément des éléments de vie 

familiale et de santé présents en l’espèce au dossier administratif et rappelés supra, l’acte attaqué en ce 

qu’il porte, sans autres développements, que « le dossier administratif de l’intéressé ne contient aucun 

élément d’ordre familial ou médical qui s’oppose à la présente décision » n’est pas suffisamment motivé.  

 

3.3.  Par ailleurs, plus particulièrement sur la première branche du moyen unique, le Conseil observe, 

à l’instar de la partie requérante, que, par la décision attaquée du 23 mai 2016 qui fait référence aux 

« conditions de renouvellement de son autorisation de séjour » et estime que le requérant n’apporte pas 

la preuve qu’il a exercé une activité lucrative durant l’année écoulée pour conclure qu’il ne remplit plus 

les conditions mises à son séjour, la partie défenderesse revient en réalité sur sa décision du 18 août 

2015 par laquelle elle avait décidé de renouveler l’autorisation du requérant jusqu’au 9 octobre 2016 

(voir point 1.5 ci-dessus).  

 

Force est de constater qu’en adoptant l’ordre de quitter le territoire attaqué alors qu’aucun élément 

nouveau n’est intervenu depuis l’adoption de la décision précitée de renouvellement du 18 août 2015 (et 

même depuis la précédente décision de renouvellement du 7 janvier 2015) – la partie défenderesse 

étant alors déjà parfaitement informée du fait que le requérant est en incapacité de travail depuis le 7 

novembre 2013 et qu’il est indemnisé par la mutuelle – et sans fournir aucune explication quant à ce 

changement, la partie défenderesse n’a pas suffisamment et adéquatement motivé l’ordre de quitter le 

territoire attaqué, ne permettant ainsi pas à la partie requérante de comprendre les raisons de son 

adoption.  Il en va d’ailleurs d’autant plus ainsi que la partie défenderesse n’a ni informé le requérant de 

son intention de prendre un ordre de quitter le territoire à son égard (le surprenant dès lors par la 

mesure adoptée) ni permis de faire valoir ses observations quant à l’adoption d’une telle mesure, l’ayant 

ainsi empêché de faire valoir les arguments qu’il invoque à présent à l’appui du recours ici en cause. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé dans les développements exposés 

supra, qui suffisent à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu 

d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus.  

 

4.  Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2.  La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

5.  Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 23 mai 2016, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille dix-sept par : 

 

 

 M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mme E. TREFOIS, Greffier. 

 

 

 Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 

 


